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e
 Audience. — 9 février 1836. 

ATTENTAT DU 28 JUILLET. — AFFAIRE FIESCHI. 

A midi et demi, la Cour entre en audience. 

AL le président : La Cour va continuer l'audition des témoins assignés 

à
 la r^uête de Morey. 

M Donce, perruquier, déclare qu'il rase Morey depuis sept ans; ce-
lui-ci a toujours porté des favoris. 

M. Shneider, bottier, déclare que Morey portait toujours des bottes, et 
oue jamais il ne lui a fait de souliers. 

g
me

 de Chevreuse, veuve Martin : Je ne connais les accusés ni de 
nom ni de physique. Le 27 juillet dernier, passant à la place Royale, 
j'entendis trois individus qui s'entretenaient dans une espèce d'argot de 
choses qui venaient d'arriver. Ayant cru que l'une de ces trois personnes 
était de mon pays, cela me fit prêter attention, et j'entendis l'une d'elles 
dire : « J'ai

 eu
 '

a
 mauvaise chance.» 

M. le président : Reconnaissez-vous l'un des accusés? 
#

mc
 de Chevreuse : On m'a confrontée dans l'instruction avec Fieschi 

et je ne pus pas le reconnaître; quand on me l'a représenté il était dans 
l'ombre et avait une pipe à la bouche. 

M. le président : Regardez dans le coin (l'accusé Morey). 

le témoin : Les trois hommes que j'ai vus à la place Royale étaient en 
parfaite santé, et celui-là est malade. 

M. le président : Levez-vous, Pépin. 

Le témoin : C'est bien là la taille de celui qui me tournait le dos; 
c'est bien sa tournure de tète et de taille. 

M. Paillard, employé : J'ai beaucoup connu Fieschi, nous étions em-
ployés au même service. Je l'ai toujours connu pour un homme extrê-
mement méditatif, dissimulé, actif, capable d'entreprendre les choses les 
plus hardies. Quant à sa dissimulation, à ses mensonges, il m'en a fait 
plus d'un , notamment quand il m'a fait faire sa pétition à la commis-
sion des condamnés politiques. C est moi qui l'ai rédigée, et il m'en a 
imposé. Mais ce sont là des choses qui sont entre lui et moi, et je ne lui 
en veux pas pour cela. 

M. Cariotti, propriétaire, né en Corse : Je ne sais rien de l'attentat, et je 
nepourraisraconteràlaCourque ce que Fieschi m'a dit lui-même. Il y a 
à peu près trois ans, M. Lennox, avec qui j etais lié, fut le premier qui 
me parla de Fieschi. Il me demanda si je le connaissais ; je lui répondis 
que non. « Pourquoi, lui dis-je, nie faites-vous cette demande? — Je 
crois qu'il n'est pas Corse. — Pourquoi ? — C'est que le nom de Fieschi 
ne me paraît pas un nom Corse. — Cela ne fait rien ; s'il descend de la 
famille Fieschi de Gènes, il ne reniera pas son origine ; la famille Fies-
chi de Gênes est une faturile illustre. » 

«Plus tard, je vis Fieschi chez un de mes compatriotes. Il vint à moi 
et me dit : « Éh bien, que faites-vous de M. Lennox? H m'a renvoyé 
de son administration comme si j'avais été un de ceux qui l'entouraient, 
le grugeaient, le ruinaient. Il m'a renvoyé, moi, Fieschi, le plus dévoué 
de tous; il m'a traité comme les autres, comme les agens de police.... Je 
lui garde rancune, et il me le paiera. Fieschi ne devait pas être traité 
comme il m'a traité. » Je l'engageai beaucoup à se modérer, et je lui 
demandai ce qu'il faisait. Il se calma et me dit : « Je fabrique de la 
toile; je ne demanderais pas mieux que de m'occuper, que d'employer 
mon activité, mon intelligence. » Je l'engageai à persister, et il ajouta : 
« Il y a ici un de mes compatriotes, M. Palazzi, qui a un procès d'une 
trentaine de mille francs. S'il le gagne, nous irons en Corse," nous mon-
terons un métier de draps. C'est tout ce que je demande que d'employer 
mon activité et mon énergie. » Plus lard, je vis M. Palazzi : « Vous 
avez, lui dis-je , l'intention de mener Fieschi en Corse pour monter un 
métier de draps? » Il me répondit affirmativement. Quelques personnes 
m'avaient parlé des affaires que Fieschi avait eues en Corse ; je dis à 
M. Palazzi : « Mais savez-vous ce qui lui est arrivé en Corse? — Je sais 
tout, reprit-il ; mais je sais en même temps que Fieschi est un homme 
dont on peut tirer le plus grand parti. .1 a de l'intelligence, de l'acti-
vité,il désire lesemployer;il ne m'en faut pas davantage. Au surplus, je 
cannais toute son affaire; ça a été pour lui un immense malheur. Il a 
un courage de lion. Je suis convaincu qu'il est victime d'un autre ; on 

aura dit : Faites cela; il l'aura fait sans s'inquiéter des résultats. 

r
»Si Fieschi avait eu plus de confiance en ses compatriotes; s'il s'était 

nivert à nous, il ne se trouverait pas aujourd'hui dans l'affreuse posi-
tion où il se trouve: cet homme aurait pu faire parler de lui, autrement 
que par un attentat aussi horrible.» 

M
me

 Bramille, blanchisseuse, propriétaire, boulevard des Gobelins. 
M" Dupont : Que savez-vous sur le caractère et les habitudes de 

Fieschi ? 

M
we

 Branville : Ses habitudes, je ne les connaissais pas ;'son caractère 
me paraissait mauvais. J'avais affaire quelquefois à aller chez lui pour 
faire ouvrir la vanne qui me donnait de l'eau. Je le regarde comme un 
méchant homme. 

M. le président : Pourquoi ? 

M
me

 Branville : D'abord parce qu'il battait sa femme. (On rit ). 
M

e
 Dupont : N'avez-vous pas porté une plainte à la police contre 

Fieschi? 

M
me

 Branville : Je savais qu'il était poursuivi. Il passait pour un 
méchant homme. Il disait qu'il ne sortait jamais sans être armé d'un 
pistolet et d'un stylet.Tout te voisinage en avait peur. 

M
e
 Dupont : Ne vous êtes-vous pas plaint de soustraction ? 

M
me

 Branville : Je n'avais pas grande confiance en cet homme. Il était 
très hardi, s'introduisait chez moi, partout. Je n'avais aucune confiance 
en lui ; mais je ne puis pas dire qu'il ait jamais rien dérobé. 

MM. Etienne et Masson, fontainiers, déposent sur ce fait, qu'en mon-
tant au réservoir d'eau voisin de la maison de Morey, il est facile de 
s'introduire dans sa cour, et de là aux latrines. 

M. Corréard, ingénieur civil, âgé de quarante-sept ans (naufragé de 
la Méduse ). 

M
e
 Dupont : Je prie le témoin d'expliquer comment Fieschi s'y est 

pris pour obtenir une pension de la part de la commission des condam-
nés politiques. 

M. Corréard .-Cela date de très loin; mais je ne me rappelle pas avoir 
vu Fieschi à cette époque-là. Il donna de fausses signatures du direc-
teur de la prison d'Embrun. Ce fait a été dénoncé à la Cour royale. 

M° Dupont : Le témoin a-t-il entendu parler de propos , de menaces 
d'assassinat tenus contre le Roi ? 

M. Corréard : Je ne pense pas que cela pourrait ajouter à la position 
de l'accusé. 

M. le président : Cela est-il vrai ? Dites la vérité. 

M. Corréard : Cela est vrai. ( Mouvement marqué d'attention. ) Fies-
chi cherchait à obtenir un emploi. Il savait que la commission 
des condamnés politiques m'avait fait l'honneur de me nommer 
son président; que M. le comte de Montalivet, alors ministre de 
l'intérieur, avait eu la bonté d'accueillir la commission et de faire 
tout ce qui était en son pouvoir pour procurer des emplois à ceux qui 
étaient capables d'en remplir. Je dis donc à Fieschi quand il vint que je 
chercherais à lui faire avoir un emploi. Il me dit que cela ne faisait pas 
son affaire, qu'il était fatigué par la campagne d . Russie, qu'il désirait 
une pension de 3 ou 4 francs par jour. Je lui dis qu'il n'était pas possi 
ble de satisfaire à ses exigences. Fieschi parvint à intéresser à son sort 
plusieurs membres de la commission. On lui demandait des pièces, et i 
n'en avait pas. Fieschi finit par en obtenir; il fut porté sur le tableau. 
Mais quelque temps après il revint à la charge pour obtenir une aug-
mentation de pension. Comme on le refusait, il dit : « On ne veut pas 
faire droit à mst demande. J'ai femme et enfans ; je me jetterai dans 
1 

lui 

raut-il donc abandonner un homme pour un malheur, une faute, un 
a
«it, un crime même? Je ne le pense pas; et si j'établis ma fabrique, je 

suis sur de ne pas trouver un homme plus dévoué, plus digne de con-
fiance que Fieschi. » 
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s émeutes ; je frapperai tout ce qni se présentera, la personne du Roi, 
les princes même. Une fois lancé dans les émeutes, rien ne m'arrêtera. » 
Je cherchai à le calmer, et il se calma en effet 

Fieschi : Oa peut demander un certificat de la maison de détention 
d'Embrun, pour avoir des informations à cet égard. On y trouvera la 
justification de ma conduite. Je n'ai pas fait de faux certificats; le géné-
ral Franceschetti a toujours certifié que j'avais fait partie de l'expédition 
de Murât. Je prierai letémom de dire s'il m'a vu après l'allocation qui m' 
été destinée. Je n'ai pu tenir le propos qu'on m'attribue, car j'étais heu-
reux avec 200 francs par mois. M. Caunes a dit hier que je ne gagnais 
que 3 fiancs par jour, mais c'était 4 francs et 7 sous 

M. Corréard : Il est très vrai qu'il gagnait de l'argent. Je lui ai même 
dit : «Avec l'éducation que vous paraissez avoir reçue et vos talens, vous 
pourriez gagner beaucoup d'argent.» J'avais l'espoir de lui être utile. 

M. le président : Nous allons passer aux témoins assignés par l'accusé 
Pépin. 

M. Bazile Frégeac, commissaire de police du quartier du faubourg 
Saint-Denis : Je ne sais rien qui soit relatif à l'affaire. 

M
1

'- Marie : Le témoin n'a-t-il pas connaissance que le 27 juillet, veille 
de l'attentat, Pépin est allé lui demander la permission de faire une 
quête près de l'église française? 

M. Frégeac : Un de mes employés m'ayant averti que l'on faisait une 
quête près de l'église française , j'ai donné ordre de faire cesser cette 
quête. Un Monsieur que je'ne connais pas est venu me demander de la 
continuer; j'ai dit que je ne pouvais tolérer un délit; la quête a cessé 
immédiatement. 

Pépin : J'avais d"abord entendu dire que le commissaire de police 
avait autorisé la quête en dehors de l'église. Un agent est venu l'empê-
cher, et a dit qu'il fallait s'adresser au commissaire de police. Je suis al-
lé lui parler. 

La dame Leconte, mère de Henri Leconte, décédé : J'ai connu l'accusé 
Pépin à Sainte -Pélagie, mais je ne le connaissais pas avant ; c'est lui 
qui portait des secours à mon fils. 

M. Toupiol, marchand d'eau-de-vie, faubourg du Temple, déclare que 
l'accusé Pépin lui a souvent rendu des services en fait de commerce. 

Pépin : Je vous prie de demander au témoin si quand j'obligeais je 
regardais à l'opinion. 

M. Toupiol : Non, Monsieur; quand j'avais des besoins dans mon 

commerce et que je lui demandais 100 fr. ou 200 fr., il me les prêtait 
sans intérêt. 

M. Devaux, ex-adjudant-major, connaît l'accusé sous les rapports les 
plus favorables. 

Pépin : Je vous prie de lui demander si je ne l'ai pas obligé plusieurs 
fois et entre autres d'une somme pour l'aider à achetïr un piaao à sa 
demoiselle. 

M. Devaux : C'est vrai. 

Pépin : C'est pour prouver que je ne regardais jamais à l'argent lors-
qu'il s'agissait d'obliger, 

Plusieurs témoins déposent avoir vu Pépin dans la journée du 28 juil-
let. 11 a dit à l'un d'eux, le sieur Duaull,qui lui demandait s'il était bien 

vrai qu'il était arrivé un coup de feu contre le Roi , sur le boulevard 
du Temple : « Cela est bien vrai, malheureusement. 

Pépin : Etais-je seul, et étais-je eu toilette ? 

Duault : En habit noir et chapeau gris; il était seul, et personne avic 
lui. 

M. le président: Nous allons entendre des témoins assignés par l'ac-
cusé Boireau 

M, S'alizmann, ouvrier lampiste : J'ai travaillé avec Boireau à Lyon, 
et je l'ai (oujour< connu de bonne conduite. 

M. Lapierre, lampiste : J'ai connu Boireau à Lyon depuis 1832 ; nous 
faisions à Lyon partie d'une société d'ouvriers, qui ne s'occupait point 
des affaires politiques; on ne lui a jamais fait de reproches. 

M
e

- Paillet : A-t-il quitté Lyonde sa propre volonté? 

M. Lapierre : Oui, et parce qu'il croyait mieux faire ses affaires à 
Paris. 

Surbled, homme de peine chez M. Vernert, fabricant de bronzes, re-
connaît Boireau pour un parfait honnête homme à qui on n'a jamais fait 
de reproches. 

M
e
 Paillet : Boireau désirerait que le témoin s'expliquât sur une al-

tercation très vive entre Boireau et Suireau fils, témoin précédemment 
entendu; laquelle altercation aurait eu lieu antérieurement à l'événement 
du mois de juillet. 

Surbled : J'ai entendu M. Suireau fils faire à M. Boireau des menaces 
graves; je ne puis pas dire les mots, je n'ai vu ni le commencement ni 
la fin de la querelle. J'ai entendu Suireau dire à peu près qu i! lui en 
voudrait toute la vie, et ne lui pardonnerait jamais ce qu'il avait fait. 
Je crois que c'est relativement à des lettres décach» tées. 

M. Robert , ouvrier ferblantier ; Je connais l'accusé Boireau: quand 
il y avait des lampes à poser en ville, c'était moi qui y allais, parce 
qu'il ne quittait pas son ouvrage. 

Ce témoin déclare que c'est lui qui a été poser un lustre chez M. de 
Paris, rue du Hasard. Le sieur Lafosse, domestique de ce dernier, a ren-
du compte dans une précédente audience de propos atroces tenus par 
l'homme qui avait posé ces lampes, propos que l'accusation attribue à 
Boireau. 

« C'est moi-même, dit-il, qui ai posé des lampes et des candélabres 
chez M. de Paris, rue du Hasard, et qui ce soir les ai allumés. On était 
au mois de février; j'étais enrhumé selon ma coutume, depuis le com-
mencement de l'hiver. Le domestique me dit que je toussais beaucoup. 
Je lui répondis : « Cela n'est pas étonnant, quand il y a des bals et des 
soirées, nous sommes très fatigués ; le mal est tout pour les ouvriers, 
et les profits sont pour les maîtres. » Dans cette conversa'io;), il n'a nul-
lement été question de politique; je ne me suis jamais mêlé d'opinions j 
je n'aurais point parlé contre le gouvernement ; la preuve en est que je 
suis pour le parti actuel. » 

M" Paillet : Je prie M. le président de rappeler le témoin Lafosse. 
Le témoin Lafosse, domestique de M. de Paris, rue du Hasard, est 

rappelé. M. Robert répète sa déposition ; il donne les plus grands déi.iils 
sur les localités et la disposition des meubles qui garnissent les diffé-
rentes pièces de l'appartement. 

M. Lafosse : Je n'ai jamais dit que l'accusé Boireau fut l'ouvrier venu 
à la maison , mais seulement quelqu'un à peu près de sa taille. Il se 
peut que ce soit la personne qui vient de me parler de ces détails, mais 
je ne l'affirme pas. Je ne puis me remettre sa figure. 

M
e
 Paillet : Les détails sur les localités donnés par M. Robert sont-ils 

exacts ? 

M. Lafosse : Oui , très exacts. 

M. le président : Nous allons entendre un témoin assigné sur la deman-
de de l'accusé Bescher. 

M. Toulotte : En ma qualité d'homme de lettres , j'ai fait travailler 
quelquefois le relieur Bescher , je ne l'ai pas fréquenté , mais je le re-
connais comme un très honnête homme. 

M. Paul Favre : Je désirerais que le témoin s'expliquât sur l'emploi 
du temps de Bescher le 28 juillet , jour de l'attentat. 

M. Toulotte : Le 26, Bescher m'avait prié de le présenter à quelqu'un 
pour lui procurer du travail. Le lendemain, après dîner, je le menai 
avec moi. 

M
e
 Fabre : Quelles sont les habitudes de Bescher ? / 

M. Toulotte : Avant sa maladie cérébrale, Bescher me paraissait un 
homme fort régulier. Depuis sa maladie, il est devenu sujet à des ab-
sences de mémoire, et moins assidu à son travail. 

Diard : Je connais Bescher comme un bon voisin; je l'ai rencontré 
le 27 au soir sortant de son travail, et en compagnie de son beau-père; 
j'ai passé une partie de la nuit avec lui. 

Berthelot : Je connais Bescher depuis 2 ans; je l'ai vu le 27 au soir 
dans la rue de Bièvre; il était avec sa femme et sa fille; je l'ai vu le 
lendemain entre 9 et 10 heures, dormant. 

Fabre : Je crois que le témoin se trompe; c'est entre 11 heures et' 
midi qu'il a vu Bescher au lit, le 28. 

Le témoin : Je ne sais au juste quelle heure il était, j'ai dit à peu près 
Chavanlré : J'ai connu Pépin en 1835; il a fait partie avec moi d'une" 

loge maçonnique, je le connais comme un honnête homme aimant à 
rendre service à ses semblables. 

Pépin : On m'a reproché d'avoir été visiter des prisonniers sous de 
faux noms, j'ai dit que cela était arrivé une fais. Je demanderai au té-
moin s'il ne m'a pas recommandé Henri Lecomte, comme ayaut sauvé 
son épouse d une maladie incurable? 

Le témoin : C'est vrai. J'ai recommandé Lecomte à M. Pépin à plu-
sieurs reprises.

 r 

Pépin : Après sa recommandation, le témoin ne m'a-t-il pas parlé de 
porter des secours à Henri Lecomte? ne m'a-t-il pas prêté son permis d'en-
trée? 

Le témoin : Oui. 

Pépin : N'est-ce pas en 1834? 
Le témoin : En 1833 et 1834. 

Pépin : Après les événemens d'avril? 
Le témoin : Oui, c'est après ces événemens. 

M. Bourseaux, menuisier, est appelé. Ce témoin porte moustaches et 
barbe en collier : Je n'ai jamais vu ni connu Pépin ; je ne sais pourquoi 
il m'a fait appeler.

 H 

M
e
 Marie : Le témoin a déposé dans l'instruction , nous demandons 

qu'il reproduise sa déposition devant la Cour. 

Le témoin : Je n'ai pas parlé de Pépin , mais de Fieschi. 

31
e
 Marie : C'est précisément sur ce que vous saviez de Fieschi nue 

nous desirons que vous déposiez.
 H 

Le témoin : Dans le mois de mai, j'ac;ompagnai M
me

 Petit dans un 
logement où demeurait Fiesehi; je ne sais pas le nom de la rue mais je 
crois que c'est le n° 11. J'y suis allé deux fois; la première fois il n'est 
pas venu; la seconde fois il est descendu avec elle ; ils se sont disputé* 
depuis la porte jusqu au pont Notre-Dame. M

mc
 Petit lui reprochait 

d'avoir violé sa fille; il lui a arraché son chàle. Je lui dis: «Je vous dé-
fends de toucher cette femme. » Et je la fis passer entre nous deux II 
me dit, en faisant un geste de la main : « Je n'aurais qu'à faire cela' et 
vous ne striez plus du monde ni l'un ni l'autre.» Je compris qu'il avait 
un poignard et je lui dis que s'il avait un poignard, moi j'avais autip 
chose. Il m a dit, depuis, que ce poignard, ne le quittait jamais nuan.l 
je lu. ai dit chez le marchand de vin où je l'avais invité à boire neii 
dant que M"'

L
 Petit s en allait, que quand on en voulait à un homme 

on lui parlait en face, et on ne le menaçait pas de l'assassiner l*i 
core revu r leschi, il 
le Pont-Neuf 
que, quoiqu 

, . . . ' - — —. ■■•«-«"v"" i"™ u,j • assassiner, j ai en-
Fieschi, i y a un mois environ, entre le pont au Chanre et 

mf; il m a demandé des nouvelles de M'»« Petit,
 e

t m'a dit 
u il ne fût plus A vec elle, et qu'il n'y serait plus a .ua ilTui 



MQért't service s'il le pouvait. Je lui dis que je ne savais pas en elle, 
demeurait, et qu'elle devait être partie en Normandie. Il avait du pa-
pier à dessiner et des couleurs; il me dit qu'il allait faire un plan, et 
qu'on en parlerait plus tard. Je ne l'ai pas revu depuis ce temps-là. 

M" Marie : Le témoin n'aurait- il pas entendu parler d'une discussion 
entre la dame Petit et la dame Morey, au sujet d'une voie de bois que 
la dame Petit aurait due à la dame Morey? 

Le témoin : Je sais que Mme Petit devait une voie de bois à M"' fi Mou-
chet , qu'elle avait fait deux bons de 15 fr. et qu'elle disait qu'elle ne les 
paierait que lorsque la femme Mouchet lui aurait rendu une couverture 

et un lit de sangle qu'elle avait à elle. 
Fieschi : La femme Petit peut venir déposer tout ce qu'elle voudra , 

je ne dirai pas un mot ; ede a partagé mon lit, ma table et ma sueur; 
elle m'a quitté ; mais quant à Monsieur, je voudrais qu'il dise si la che-
mise qu'il a sur le corps est à lui ou à moi, si les draps dans lesquels il 
couche, ce n'est pas moi qui les ai faits; si le lit, les chaises et le mobi-
lier dont il se sert, tout n'a pas été gagné à la sueur de mon front. Si la 
femme Petit m'avait donné un matelas, je ne serais pas allé chez les 
autres, et je ne me trouverais pas aujourd'hui devant vous. ( Mouve-
ment. Le témoin sourit et se retire sans répondre.) 

Lyon dépose que Pépin auquel il devait 150 fr. est venu chez lui entre 
midi et une heure, et qu'il a pensé qu'il était venu parce qu'il ne l'avait 
pas encore remboursé, quoique Pépin ne lui eût pas parlé d'argent. 

M. le président : Y avait-il d'autres personnes chez vous ? 

Le témoin : Je ne crois pas. 
M. le procureur-général : Pépin, étiez-vous seul ? 
Pépin : Je crois que oui. 
M. le président, au témoin: Pépin n'a pas parlé politique, de la revue? 
Le témoin : Non, il m'a dit qu'il avait des affaires du côté de la rue 

Neuve-Guillemin. 
M. le procureur-général : L'attentat n'avait pas eu lieu? 

Le témoin : Je n'en avais pas entendu parler. 
D. Vous étiez delà Société des Droits de l'Homme? — R. J'en ai fait 

partie. 
D. Vous étiez chef de la section Louvel? — R. Lorsque j'ai fait partie 

de la section, il n'y avait pas de nom aux sections, il n'y avait pas mê-
me de chef, on se remplaçait chacun à son tour. 

D. Vous êtes inscrit comme chef dans les archivas saisies à Sainte-
Pélagie? — R. C'est possible; mais je n'ai jamais fait partie d'une sec-

tion, quand elles ont pris des noms. 
Me DtiponX : Le témoin connaissait-il Fieschi? 
Le témoin : J'ai travaillé pour lui. 
Me Dupont: N'a-t-il pas rencontré quelquefois Fieschi avec un indi-

vidu de l'âge à peu près de Morey ? 
Le témoin-Al faut que je cherche dans mes souvenirs... Je me rappelle 

avoir vu Fieschi sur le boulevard au dessus de la porte St-Martin, avec 
un homme de moyenne taille; j'étais de l'autre côté du boulevard; je 
crus que c'était Morey, je passai du côté où était Fieschi, et je reconnus 

que je m'étais trompé. 
Fieschi : Le témoin est un des hommes qui m'ont manifesté de la 

haine contre M. Lavocat. 
« Concernant la femme Petit, elle a écrit une lettre à quelqu'un qui me 

l'a communiquée ; elle dit que je suis vraiment le coupable, mais que 
j'ai été entraîné. Elle a été mon amie, et si j'étais à même de lui faire 

du bien, je le ferais; mais je ne dois pas la voir. » 
La femme Poirotle : Je ne connais pas M. Pépin, mais j'ai une belle-

sœur qui le connaît, et qui a reçu de lui des secours quand elle était 

dans le besoin. „ . . „ 
pépin : Mme Poirotte vit mon nom sur les journaux, elle se présenta 

pour réclamer des secours, je lui en donnai. 
M. le procureur-général : Votre belle-sœur n'est-elle pas la femme 

d'un évadé d'avril ? 
Le témoin : Oui , d'un condamné d'avril. 
M. Franck-Carré : Condamné par contumace. 

Pépin : Je ne l'ai jamais vu. 
On appelle la femme Petit, citée à la requête de Pépin. (Vif mouve-

ment de curiosité.) . - . 
La femme Petit a une mise très soignée, un chapeau frais orné de 

fleurs une blanche collerette, un schal tout neuf. C'est une femme de 
38 à 40 ans, à l'allure mince et dégagée, au tein brun, à l'air assuré. 
Elle passe rapidement devant Fieschi en détournant la tête et se place 
à la barre. Elle déclare tenir une table d'hôte rue Saint-Germain-l'Aùxer-

r°«je ne connais pas M.Pépin. Si M. le président veut m'interroger, je 

répondrai.» 
M" Marie : En mai 1835, Fieschi n'est-il pas venu chez le témoin lui 

nrot»oser de l'argent, notamment une somme de 200 fr. si elle voulait 
retourner avec lui, lui disant qu'il trouverait quelqu'un qui lui fourni-

rait cette somme ? 
Le témoin, : Le fait est réel. 
Me Marie : Vous a-t-il remis cette sommer 
Le témoin: Non\- Je lui ai répondu que sa proposition ne me conve-

nait pas, parce que si j'acceptais, ce serait contracter envers lui de nou-

velles obligations. 
W Marie : La femme Petit ne devait-elle pas à cette époque 30 fr, 

pour une voie de bois, et o'était-elle pas en outre endettée pour son 

loyer? 
Le témoin : Je devais 30 fr. 50 e. à la femme Mouchet pour une voie 

de bois; j'avais fait deux billets; Fieschi, en me proposant de l'argent, 
m'avaù' dit que si,après avoir payé ce que je devais, j'étais embarrassée, 

il me donnerait de l'argent. 
«e Qupoiit : Morey est-il allé souvent au moulin de Croullebarbe? 
Le témoin : ..'e l'ai vu au moulin trois fois, à des époques très éloi 

anées l'une de l'autre. . 
Me Dupont : Fiescui aurait-il confié au témoin que Morey lui aurait 

dit qu'il tuerait M. Lavocat, s'il se trouvait au bout de son fusil? 

Le témoin : Il ne m'a jamais parlé de cela. 
Me Dupont : Lorsque Fieschi a quitté la femme Petit, ou lorsque 

celle-ci a quuté" Fieschi, ne lui a-t-elle pas donné une partie de son 

m(
/>
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In'om ■ J'ai laissé à Fieschi ce qu'il convenait que je lui laissasse, 

Ouelaueb jours après, il est allé engager les effets que je lui avais laissés 

rue Mouffkard, où ces effets se trouvent encore. 

» Comme hier le sieur Loppinet a paru embarrassé pour répondre â 
la question de savoir si c'était moi ou Fieschi de qui il avait reçu mois 
par mois la somme destinée à payer le mobilier, j ai apporté les reçus 

que M. Loppinet m'a donnés.» ... . , . . 
La femme Petit remet ces reçus à M. de !a Chauvinière, qui déclare que 

ces reçus sont au nom de la femme Petit.; . 
Me Dupont : Quels meubles !a femme Petit a-t-elle cru devoir laisser 

à Fieschi? (Murmures.) Mais, Messieurs, répond l'avocat, moi seul puis 

savoir la portée de la question que je fais. 
La femme Petit : J'ai laissé à Fieschi un lit, des chaises, enfin tout ce 

au'.il fallait pour un garçon;.j'aurais eu 20,000 fr.,_je n'en aurais pas 
donn«;5 davantage; c'était suffisant pour lui; tout ce que j avais map-

V
* M™Dupont : Fieschi ne gardait-il pas pour lui tout l'argent qu'il ga-

SD
Ze \émoin • il gardait tout, et cela ne lui suffisait pas. En quittant le 

moulin de Croulebarbe, je lui ai laissé un poêle, et un métier qui avait 
coûté 60 fr., qu'il a veûdu à perle; je ne dirai pas d autres moyens 

qu'il a employés pour sepvocurer de l'argent. _ -
Me Dupont : En moins de irois mois, depuis juin jusqu en août 1835, 

Fieschi n'a-t-il pas touché une nomme de plus de 1,100 fr.? 
La f

emm
e Petit : Oui, et la preuve s'en trouve dans les pièces; c'est 

sur un compte qui m'a été remis par M. Caunes ; je l'ai déposé et signé. 

Me Dupont : Fieschi, vers la même époque, n'aurait^! pas escompté 
deux billets montant à 150 fr., chez lieux personnes différentes? 

La femme Petit; Je n'en ai pas entendu parler; je n'étais pas initiée 

dans tous ses secrets. .. , . 
Me Dupont : Au mois d'août 1834, Fieschi n'a-t-il pas mis des som-

mes à la caisse d'épargnes? 
Letémoin : M. Caunes a eu un livret de la caisse d'épargnes concer-

nant Fieschi , et lorsque celui-ci a été arrêté, c'est un tiers qui a touché 
les sommes qui lui revenaient, au moyen d'une procuration. 

Me Dupont • Kn 1831, le témoin n'auralt-elle pas reçu de Fieschi des 
confidences de projet d'attentat contre la personne du Roi? N'en aurait-
elle pas parlé à M. Caunes, en le priant de donner une leçon de morale 
à Fieschi ? 

La femme Petit : M. Caunes, dans sa déposition d'hier, s'est renfer-
mé dans un vague très laconique, qui ne me permet pas de me rappeler 
cette circonstance. 

Me Dupont: Cette confidence n'aurait-elle pas eu lieu au sujet d'un 
attentat qui devait se commettre sur la personne du Roi, lors de son 
voyage à Metz ? 

M'ae Petit : J'ai entendu dire quelque chose d'à peu près semblable ; 
mais une autre circonstance me revient à l'esprit. Lors du procès des 
ministres, un individu se présente au soir et. dit à Fieschi de venir, qu'il 
y avait un coup à faire. Je m'interposai et je dis que Fieschi ne sorti-
rait pas. Fieschi n'insista pas pour sortk et resta tranquille. Au bout 
d'un quart-d'heure, le même individu revint et dit : « Je viens vous 
chercher par ordre de nos chefs, et si vous ne venez pas, on dira que 
vous êtes un mauvais citoyen. » Je dis que Fieschi n'avait pas d'autre 
chef que sa femme. Cet individu se retira et Fieschi se coucha. J'attribue 
à ma conduite, dans celte circonstance, que Fieschi n'a pas été com-
promis. 

Me Dupont : Le témoin sait-il ce qu'on avait proposé à Fieschi? 
La femme Petit : J'ai toujours compris qu'il s'agissait d'attenter à la 

vie des ministres. 
Me Dupont : Enfin je demande au témoin si lors des émeutes des 5 et 

6 juin 1832, Fieschi n'est pas resté constamment chez lui. 
La femme Petit : Le 5 juin, Fieschi n'est passorti de chez lui. H a dit 

hier qu'il était sorti à trois heures du matin. Il n'est pas si petit que je 
ne l'aiesenti se lever. Au bout des deux jours, il est rentré endisant qu'il 
venait de rencontrer M. Lavocat qui lui avait dit : « Vous avez manqué 
une belle qccasion ; si vous vous étiez trouvé près de moi , j'aurais trou-
vé moyen de vous employer; je vous aurais fait obtenir la croix et j'au-
rais amélioré votre position. » Pour preuve de ce que je dis, je répondis 

Fieschi que s'il avait obtenu la croix pour avoir tiré sur des patrio-
tes, je ne serais pas restée son amie. 

(Fieschi , qui pendant toute la déposition de la femme Petit s'est, con-
damné au silence avec des efforts qu'ont plus d'une fois Irahis ses mou-
veniens d'impatience, se lève à demi, se rassied, et, faisant presque demi-
tour, regarde du côté de Morey pour ne pas voir le témoin.) v •■ 

La femme Petit: Je ne puis affirmer que M. Lavocat ait dit cela; 
mais je rapporte cxaclement le propos de Fieschi. 

Me Chaix-d'Est-Ange : M. Lavocat ne pourrait-il pas être appelé aux 
débats pour éclaircir ce fait ? 

M. Lavocat, qui occupe une place réservée dans le couloir, s'approche 
de la barre des témoins. 

M. le président : Vous venez d'entendre la déposition du témoin, qu'a-

vez-vous à dire ? 
M. Lavocat : Il est bien vrai que le lendemain du convoi du général 

Lamarque je rencontrai Fieschi, et lui fis des reproches de ce qu'il n'é-
tait pas venu me trouver. J'ai pu lui dire même qu'il avait manqué 
une belle occasion; que, s'il s'était battu, j'aurais pu améliorer sa posi-
tion; niais je ne lui ai pas parlé de la Croix -d'Honneur. 

La femme Petit : Fieschi me l'a dit. 
M. Lavocat : J'avais été étonné le 6 juin de ne pas voir Fieschi au-

près de moi. La veille, puisqu'on me force à le dire, j'avais fait traîner 
par les ouvriers de mon quartier le corps du général Lamarque. Le gé-
néral Heymès me voyant en bourgeois au milieu d'eux, me demanda 
pourquoi je n'étais pas en uniforme.Je lui répondis que j'étais bien plus 
certain d'exercer de l'influence sur les ouvriers en n'ayant pas mon uni-
forme. Cependant plus tard je l'envoyai chercher par un ouvrier nom-
mé Lemoine. Fieschi rencontra Lemoine et lui demanda: «Où est M. La-
vocat? » Lemoine dit à Fieschi : « Je vais chercher son uniforme.» Fies-
chi voulut aller avec lui : il demanda à mon frère oû je me trouvais. 
Je cite ces faits pour témoigner de ses bonnes dispositions à mon égard. 

La femme Petit : J'ajouterai que Fieschi fut, le jour de l'enterrement 

du général Lamarque, toucher 50 fr. au ministère de l'intérieur. 
Me Chaix-d'Est-Ange : Ce n'est pas le jour de l'enterrement qu'il a 

touché cette somme au ministère de l'intérieur, mais la veille. 
M. Lavocat : Oui, je me le rappelle parfaitement. 
Me Dupont : Pour éclaircir le point de savoir si Fieschi se proposait 

de rejoindre M. Lavocat, on pourrait faire revenir M. Caunes. (Murmu-
res d'impatience sur les bancs de la Cour.) Permettez, Messieurs. M. Cau-
nes a dit qu'il avait vu, pendant- les journées de juin, Fieschi à sa com-

pagnie. 
M. Lavocat : U est un moyen de rendre ma déposition concordante 

avec celle de M. Caunes. Mon établissement se trouve juste sur .a route 
de la barrière Croullebarbe à la caserne de la compagnie de vétérans à 

laquelle appartenait .alors Fieschi. 
M. le président : M. Lavocat et la femme Pelit peuvent se retirer. Fai-

tes entrer la femme Bourdelei, assignée à la requête de Bescher. 
La femme Bourdelet, blanchisseuse, déclare qu'elle a toujours connu 

Bescher pour un parfait honnête homme. 
M. le président : La liste des témoins étant épuisée, la séance est ren-

voyée à demain pour entendre.... 
Me Dupont : Pardon M. le président, mais j'aurais besoin de faire 

expliquer l'accusé Fieschi sur certains points qui feront partie de ma 
plaidoirie. Sur le carnet qui a joué un si grand rôle dans cette affaire, je 
trouve trois fois la somme de 37 fr. 50 c, formant un total de 112 fr. 
50 c. Je demande à Fieschi si ces trois sommes sont le montant de trois 

demi-termes de loyer qu'il aurait payés. 
Fieschi : J'ai marqué cette somme sur un feuillet ; et sans y faire at-

tention, je l'aurai marquée sur une autre; mais il est bien connu que je 

n'aurais pas acquitté trois fois le mobilier. 

M. Dupont ; L'acçusé ne me comprend pas. Je lui demande si ces Irois 
sommes ont été données par lui pour le paiement de trois demi-termes 

de son loyer. 
Fieschi; Je répondrai si la Cour m'ordonne de répondre. 

M. le président : Répondez, Fieschi. 
Fieschi ; Eh bien ! j'explique encore que je marquais sur ce carnet 

toutes mes dépenses : les achats de ce dont j'avais besoin, matelas, ta-
bles, etc., tout était noté ; mais ils s'y trouveraient notés cent fois que 

ça ne ferait rien ; je no les ai achetés qu'une fois, 
Me Dupont : Ce n'est pas là répondre. Je demande si ces trois sommes 

distinctes, qui forment un total de 112 fr. 50 c, indiquent le paiement 

de trois demirfermes de loyer. 
Fieschi : Qui, trois demi'-termes, 

fût faite à cet égard. Ainsi vous vove* quelle est donc ia vai« 
carnet. leur de 

Maintenant, je demanderai à l'accusé comment 

M' Dupont : Vous avez donc payé trois demi-termes?. 
fieschi : J'en ai payé deux; et j ai marqué le troisième, payé 

M" Dupont : À quelle e*poque? 

parce que je 

sur son carnet 5 fr. pour les arrhes des canous et 1 fr. pour" ia"0<"' 1Vait 

lui auraient été données 'tla " e < 
a pu les oublier ? „ " Dlri t 

n'a pas inscrit l ps sommes totales qui 
par Pépin, tantôt par Morey; comment il ; 

Fieschi : Ce que Pépin et Morey m'ont donné pour" moi ei 
lier, je ne le marquais paumais je marquais ce qui était pour l

P
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ses aes canons, etc. le> "ep^. 

Mc Dupont : Alors vous avez déclaré que les canons de fusil 
coûté 187 fr. 50 c. Or, je demaede que vous me montriez rX Vu ler" 

50 c. dans le carnet. 1 

Fieschi : C'e^t dans une somme totale portée SUT le carnet 
Me Dupont : A laquelle des sommes écrites sur le carnet w™. 

les 187 fr, 50 c. ? ' be raPPort
ent 

Fieschi : Si M. le r résident m'interroge je répondrai ; mais ie 
pas avoca!,je ce veux pas discuter avecvous;je neveux pas luifM^

n
i.

Suis 

teDseu rs 
quence avec vous. Si c'est un avocat qui m'interroge, "mes déf 
répondront pour moi. el 

Mc Dupont : Je demanderai que M. le président pose cette OUM-

l'accusé :« Puisque la somme de 187 fr. n'est pas portée à part et '° 4 

se trouve comprise dans une autre somme totale du carnet, dans *"* 
des sommes est-elle comprise ? » laiuelle 

M" Parquin : La Cour voudra bien remarquer, ainsi que j'ai eu pt 
neur de lui en faire l'observation, que les défenseurs de Fieschi vé i 
s'abstenir de tout ce qui pourrait paraître une charge nouvelle c 
ses co-accusés. L'avocat de l'accusé Morey lui-même trouverait neuf *' re 

inconvenante l'insj tance que nous mettrions à signaler les chargé 
s'élèvent contre son client. 8" mi 

Dupont ■. Au contraire, plus elles seraient précises et plus ;
e
 ,

f
 . 

ainsi je saurais que répondre; mais quand mes question! 

devais le donner 

lis ïe juillet au moins; d'ailleurs on peut savoir 

quand ce demi-terme était échu. 
Me Dupont : Je demande pardon à la Cour si j'insiste sur Ce point ; 

mais pour apprécier la valeur de ce carnet qui joue un rôle si impor-
tant dans cette affaire, j'ai besoin de prendre tous les élémens et de les 
contredire. Or, je demande à Fieschi à quelle époque il a payé le deuxiè-
me, et à quelle époque il devait payer le troisième. Comment deyiez-
vous payer un demi-terme en août, alors que l'attentat étant commis , 

yous saviez bien que vous vous seriez échappé? 
Fieschi: Eh parbleu! Je devais 5 fr. chez le marchand de vin Tra-

yaulf et je (es ai bien payés, 
Ne Dupont ; (Quelques mouvepiéP» d'impatience se manifestent dans 

l'assemblée.) La Cour comprend l'importance du carnet ; il s'agit de (a 
vie d'un homme. Or, je demande à l'accusé l'explication de trois symmes 

qui s'y trouvent, et il ne peut la donner. 
« Maintenant , il est un autre point sur lequel j'appellerai l'attention 

de la Cour. Je la prie de se reporter à la page 455 du rapport, elle y 
verra ces trois sommes chiffrées 40, 50, 20 fr. Quand on a demandé à 
Fieschi l'emploi de celte somme de 20 fr., il a répondu avec beaucoup 
d'aplomb, dans 6pn interrogatoire : « 20 fr, donnés par Morey pour payer 
une malle et les arrhes du marché des canons. » Or, nous avons exami-
né très scrupuleusement avec mon confrère Mc Marie, le note originale, 
et nous avons trouvé qu'il était impossible d'y voir la chiffre de 20 fr., 
mais celui de 273 fr. effacé; en regardant de près', on remarque effecli- r 
vement 273 fr. Si la Cour en doutait, je demanderais qu'une expertise | sauter la cervelle a 

satisfait, car ainsi 
restent sans réponse, comment voulez-vous que j'établisse les faïh'ri'uns 

ma plaidoirie? Qacs 

Mu Parquin : D'abord vous aurez pu remarquer sur le carnet 
somme de léO fr. et ensuite une autre de 250, je crois... 

Voix diverses : Non pas une de 218 fr. £0 c. 

M e Parquin : Eh bien ! ce serait dans ce total de 218 fr. que seraiten 
prise la somme de 187 fr. C'est un point de fait, dans lequel nous tv 
tons d'entrer pour ne pas changer le rôle de défenseurs de Fieschi nn'~ 
le rôle d'accusateurs de ses co-accusés. ' ur 

M* Dupont : C'est très généreux, et cette générosité j'en sais erf >, 
mon confrère; mais loin de me servir elle me nuit. ' ° a 

M e Parquin : Je demanderai alors que M. le procureur- général cm' 
étudié tous les élémens de l'instruction, veuille bien donner quelu ' 3 

explications à cet égard. 4ues 

M. le procureur-général : Il me semble que cela est anticiper. L'accu 
sation doit êlre développée demain; or je ne puis pas établir mésiiioven" 
dès aujourd'hui. ' Ds 

M'' Dupont : La réponse ne s'applique pas à moi, mais à mon confré 
re, Me Parquin, qui avait prié M. le procureur-général d'expliquer ce 
qui nous occupe. Mais je dis qu'il faut fixer les points des débats a6n 
que la Cour sache et que je sache' moi-même sur quoi je dois plaider 
J'ai demandé dans quelle somme totale se trouveraient les 187 francs 
L'accusé dit : « C'est à mes défenseurs à répondre ; » et le défenseur 
dit, lui : «Je ne veux pas accuser vos cliens.»Or, eomment voulez-vous 
que je réponde ! 

M. le président : Vous n'en aurez que plus beau jeu alors. (On rit.) 
Me Dupont : Pardon, M. le président, j'en accepte l'augure; mais lors 

de ma plaidoirie, je ne pourrais point procéder par voie d interpellation 
j en serais réduit à affirmer que cela n'est pas. Ce carnet joue, je le ré-
pète, un rôle excessivement grave dans cette affaire. Eh bien! je fais 
une autre question à Fieschi, et demande quelle est la somme qu'il a 
reçue pour son mobilier? Laquelle de ces sommes, 118, 130 ou 150 veut-
il choisir? 

Fieschi : J'en donnerai une note. 
Me Dupont : Ce n'est pas là une réponse. D'après le carnet, Fieschi 

n'a dépensé que 93 fr. pour son mobilier; il aurait donc trompé Pépin 
en demandant et en recevant une somme plus forte. Je lui demande 
donc s' ; l a trompé Pépia afin de voir si je ne pourrai pas retrouver l'er-
reur. 

Fieschi : Je n'entends pas qu'il y ait erreur : j'ai mis ce que j'ai dé-
pensé pour mon mobilier et le loyer ; je répète que je suis toujours prêt 
à donner la note. Je ne connais pas la langue des avocats, moi ; je ne 

parle que ma langue naturelle. 
Me Dupont : La langue de l'arithmétique est naturelle à tous les 

pays. 
Me Parquin : La question est celle-ci. Le défenseur de Morey demande 

l'emploi de certaine somme. Fieschi offre de donner la note. Peui-étre 
mon confrère n'aurait-il pas dû attendre les derniers momens de l'audience 
pour faire cette demande; s'il s'était adressé à Fieschi ou à nous, nous 

aurions pu lui donner des renseignemens. 
U" Dupont : Mais cette note de Fieschi lui-même ne devra porter que 

93 francs qui est sur son carnet. Ce n'est pas là-dessus que je l'interroge. 
Je ne demande pas ce qu'il a dépensé , mais de combien il a chetché à 
tromper Pépin sur le mobilier, afin, de savoir pour combien il est entré 
dans les 500 francs ; car s'il est vrai que la somme des dépenses de l'at-
tentat devait être partagée entre deux , de manière que Morey devait 
payer pour sa part 250 francs, il importe que tous les élémens suieni 
bien constatés. Je demande donc de combien Fieschi a trompé Pépin sut 

le mobilier. 
M. le procureur-général ; Puisque l'on vous promet une note... 
Me Dupont, : Je n'ai pas besoin de note, j'ai le carnet. 
M. le président : Vous en tirerez parti dans la plaidoirie. 
Me Dupont : Eh! mon Dieu, est-ce que c'est moi qui devrais faire 

ces interpellations? Est-ce qu'elles ne devraient pas toutes partir di 
banc du ministère public? Est-ce que la vie d'un bomme ne devrait pas 
êlre aussi sacrée pour le ministère public que r-aur le aéfenseui ? (Mur-
mures, M. le procureur-général se lève. ) 

M. le président: Me Dupont, veuillez peser vos paroles. Le ministère 
public comprend autant que vous ce que pèse la vie d'un homme dans 
la balance de la justice. En ne prenant aucune part à ce débat, il est 
dans son droit. Demain, M. le-procureur-gênéral parlera ; il dira tout ce 
qu'il a à dire. Vous aurez à lui répondre. 

M. le procureur-gétrpal ; Trop souvent Mc Dupont s'est permis de di-
re :« Le ministère' public aurait dû faire telle ou telle chose.» Le minis-
tère public connaît ses devoirs; iL ne lui convient pas de parler en ce 

moment. U n'appartient pas à Me Dupont de vouloir lui apprendre se» 

devoirs. 
Me Dupont : Il peut connaître son devoir, mais se tromper ̂ ns ^

e 
accomplissement, N'est-il pas dans son intérêt comme dans le taien i, 
les élémens des sommes que Fieschi prétend avoir reçues soient par» " 
tentent constatés, afin de préparer les élémens de son réquisitoire; 

M. procureur-général : Je n'ai pas besoin de vous demander de î^j
e 

élémens doit se composer mon réquisitoire. Je sais probablemoii w 1 

j'ai à faire. , ont 
M Dupont : Vous ne pourrez le composer que des choses qui au 

été expertisées devant la Cour. C'est la première fois que je nie tr ^ 
dans une pareille position, chacun refuse ici de s'expliquer. Je ne F 

pas entrer dans la question. . jgne 
M. le président : Boireau, desirez-vous parler? (Boireau fait un » B 

négatif.) . . . , v« m-
La séance est renvoyée à demain midi pour le réquisitoire ne "** 

tin (du Nord), qui occupera probablement toute l'audience. 

Il est trois heures trois quarts. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTBMENS. „„ 

— La commune de Wallers (Nord) vient d'être effrayée Par

 { t 
suicide , consommé avec un sang-froid vraiment extraordiD;" ^ 

sieur Benoit D ancien grenadier de la vieille garde , j
 eI)V

j. 
'un coup de fusil. Ce malheureux a surv^" 



Avant d'exécuter son sinistre projet , li a écrit 
00

 d-rnière'^ttfe à sa femme. Cette lettre est ainsi conçue : 
une 

,\îa chère épouse, 
i vais te débarrasser de ma personne, en me faisant sauter la cer-

'I j-,,n roun de fusil : lu pourras dire que lu es la cause de ma mort; 
ve

' i v nère que Dieu me pardonnera ; pour moi , je te pardonne de 
m» 1 * J

inn
 rœur, et j'espère que lu me pardonneras de tout cœur aussi. 

T' Mre épouse, si tu viens à te marier, sois plus sensible à ton époux 
" ...Va* été pour moi. 
que tu 1 ^ ' « Adieu ma chère épouse , 

» D BEHOIT. 

i ^;p .i ma chère sœur, adieu mon cher frère, adieu tous mes parens. 
J te donne tout à Désiré M D...... BEHOIT. » 

On écrit de Dieppe, le 6 février : 
~~Ce matin, M. le juge d instruction et M. le substitut du procu-
" du Roi sont partis pour informer sur un nouvefu vol commis 

j
e
"« une église. Ce vol, fait à Auqucmesnil, canton d'Envermeu , f * la nuit 'du 2 au 3 de ce mois, présente à peu près les mêmes 

•constances que celui dont l'église de Saint-Remi-Bosc-Rocourt a 
vie théâtre, et dont les auteurs sont encore restés inconnus. On 

aurait vole 1,000 à 1,100 fr. environ. 
» Ces deux vais, commis dans un aussi court intervalle et dans un 

ravon si Peu étendu > semblent annoncer que nos campagnes sont en 
e moment exploitées par une bande de malfaiteurs, et font sentir le 

besoin d'une surveillance spéciale. » 

Un individu âgé de 47 ans, Louis Lepainteur, mendia, le 4 

juillet 1835, dans plusieurs maisons de Fresnay-le-Puceux ( Calva-
dos \ en usant de menaces et d'injures. Le sieur Renault lui donna 
à coucher dans son écurie et lui envoya de la soupe que ce mauvais 
drôie donna au chien, disant que les chiens de chez lui ne vou-
draient pas de cette soupe. Ensuite, il menaça de son bâton le do-
mestique de la maison pour se faire apporter de la paille. Le sieur 
Renault lui montrant le tas, lui dit d'y aller lui-même en prendre, 
Lepainteur refusa, prétendant qu'on devait ld en faire donner. 

Un sieur Gaugain, témoin de l'insolence de ce misérable, le fit sor-
tir de la maison ; mais à peine était-il hors de la cour, qu'il asséna 
au sieur Gaugain un coup de bâton qui le blessa au front et fit jail-
lir le sang. Conduit devant l'adjoint de la commune, Lepainteur 
adressa des injures à ce fonctionnaire. 

Cet homme a été condamné par la Cour d'assises du Calvados 
(Caen) à 5 ans de réclusion sans exposition. 

 '»Lg>>ifto«aiiii i , i 

P*RÏS , 9 FÉVRIER. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation s'occupera jeudi 
prochain de deux affaires importantes de droit criminel , relatives 
à la librairie et aux détenteurs d'armes de guerre , qui avaient été 
mises par la Cour en délibéré indéfini dans les dernières .années de 
la restauration. 

M. le procureur-général Dupin portera la parole dans ces deux 
affaires. 

— M. Chauveau-Lagarde, fils du conseiller à la Cour de cassation, 
vient de donner sa démission d'avocat aux conseils du Roi et à la 
Cour. Le conseil de lOrdre lui a adressé à ce sujet, contre son usage 
habituel, une lettre si honorable que nous cédons au plaisir de la 
publier ; elle prouvera que le nom qu'il porte est digne de l'estime 
qui lui est acquise. 

» Mon cher confrère, le Conseil me charge de vous exprimer, au nom 
de l'Ordre, les regrets que lui fait éprouver votre retraite, et ses remer-
clmens pour le zèle avec lequel vous vous êtes constamment acquitté de 
vos devoirs. 

» Des relations de chaque jour nous ont donné le moyen d'apprécier 
toute l'étendue de votre mérite. Capacité, lumières, jugement d'une 
haute sagesse, nous avons trouvé tout cela en vous, et nous en avons 
profité, 

» Au moment où vous nous quittez , souffrez que nous vous en don-
nions un témoignage de reconnaissance. 

» C'est acquitter une dette d'autant plus sacrée que votre modestie 
laissera toujours dans l'ombre une grande partie de vos excellentes 
qualités pour ceux qui se contentent de juger sur les apparences. 

» Recevez, etc. 
«Signé : ROSER, 

» Président du Conseil de l'Ordre. » 

— Encore une amende de 25 francs prononcée par la chambre 
des requêtes contre un huissier, pour signification de la copie illi-
sible d'un arrêt. Quand donc MM. les huissiers seront-ils bien péné 
très de l'importance que la loi attache à ce qu'une copie signifiée soit 
correcte et lisible? Il ne suffit pas, pour l'accomplissement du vœu 
de la loi, que l'écriture soit nette , que les caractères en soient bien 
formés, il faut surtout que les mots soient entiers, lies abréviations, 
pour lesquelles il n'existe d'autre règle que l'arbitraire de celui qui 
tes écrit, sont inadmissibles : elles retardent le travail du magistrat, 
lorsqu'elles ne sont pas le plus souvent pour lui des énigmes à peu 

près inexplicables. Il serait à désirer que les Tribunaux et les Cours 
royales imitassseut l'exemple de la Cour suprême en faisant exécuter 
sévèrement , en ce qui les concerne, les dispositions du décret de 
1813. L'intérêt des parties et la bonne administration de la justice 
sont également attachés à cette exécution. 

— Le concours d'un juge-suppléant à un jugement, a souvent 
donaé lieu à des pourvois devant la Cour de cassation. Cette Cour 
a cassé les jugemens attaqués toutes les fois qu'il est résulté de la 
Çontexture de la phrase fait et prononcé , etc., la preuve que le 
juge-suppléant avait concouru au jugement sans nécessité. Le Tri-
bunal de Versailles , dans une affaire de la régie de l'enregistre-
ment contre le sieur Javal , avait rendu un jugement qu'il avait ter-
miné par ces mots : 

. Fait et prononcé par M..., président , M..., juge , M.,, juge, et M..., 
juge-suppléant. 

Le sieur Javal a déféré ce jugement à la Cour de cassation. Me 

Piet , son avocat, a dit qu'il résultait clairement des expressions fait 
et prononcé par , que le juge-suppléant , aussi bien que les juges, 
av'att concouru au jugement , ce qui n'était pas permis par la loi, 
K Tribunal étant en no ubre suffisant. Me Teste-Lebeau, avocat de 
i administration, a soutenu que la phrase indiquait que ce n'est que 

I |g$ i 

comme juge-suppléant , et par conséquent sans voix dêlibérative , 
que ce magistrat avait assisté au jugement. Mais la Cour , sur les 
conclusions conformes de M. Laplagne-Barris , et au rapport de M. 
le conseiller Bonnet , a cassé par le motif qu'il résultait des termes 
du jugement , que le juge-suppléant y avait concouru sans nécessité. 

— Le sieur D... est fatigué du célibat; il fait d'ailleurs des rêves 
de fortune , et le mariage est une voie dans laquelle on s'engage 
communément , de nos jours , pour aller au temple de la déesse. 

Mais il faut une occasion : une personne jeune encore , dotée de 
30 à 40,000 fr. , voilà son affaire ; mais où trouver ce trésor ? En y 
réfléchissant , ses yeux tombent par hasard sur un avis inséré dans 
son journal: A 

« La maison Foy et Ce s'occupe exclusivement des négociations de 
mariage. Ses nombreuses relations avec les sociétés de la capitale et des 
départemens, lui donnent le moyen de rapprocher des personnes de tous 
rangs, de tout âge qui se conviennent parfaitement, et auxquelles il ne 
manque que de se connaître. » 

Le sieur D... court à la maison Foy... Après un préliminaire, qui 
consiste à signer un engagement tout imprimé, et dont 011 ne lui 
remet pas le double, il est bientôt introduit dans la famille d'un hon-
nête commerçant, il épouse ia demoiselle et reçoit 30,000 fr. de 
dot. 

Un si beau succès méritait bien un peu de reconnaissance; et ne 
doutant pas d'obtenir une récompense honnête, la maison Foy de-
mande, au sieur D..., 1,500 fr. d'honoraires, formant juste 5 p. 010 

de la dot. Voilà bien une spéculation de commerce dans toutes les 
formes. 

Mais cette demande vient un péu tard. Dans le temps des illusions, 
au moment du mariage ou même pendant le cours Je la lune de 
miel, la somme n'eût sans doute pas été contestée. Le lendemain, 
l'époux plus calme, dominé par un esprit d'ordre et d'économie, 
trouve exorbitante cette réclamation. 11 donne d'abord 100 fr.,puis 
50 encore, et rien de plus. De là action devant les Tribunaux, fondée 
sur l'engagement signé du sieur D... 

Me Saunières présente et soutient, devant la 5
me chambre, la de-

mande de la maison Foy. Me Colmet d'Aage la conteste pour le 
sieur D... Dans des plaidoiries vives et spirituelles, les défenseurs 
discutent le plus ou moins de moralité de l'entreprise industrielle de 
la maison Foy ; mais le Tribunal, tout en admettant que le mariage 
avait eu lieu par l'intermédiaire de la maison Foy, a rejeté la deman-
de par elle formée, et l'a condamnée aux dépens. 

— Le sang-froid de Morey est vraiment remarquable ; il veille à 
ses intérêts pécuniaires avec toute la sollicitude d'un homme sûr 
d'un long avenir. C'est depuis l'ouverture des débats devant la Cour 
des pairs , qu'a été intenté le procès commercial dont nous allons 
rendre compte. 

Le 4 février 1836 , Morey fit notifier à Chevalier , voiturier , de-
meurant rue Copeau , un mémoire de bourrelerie , s'élevant à 
188 fr. , et le somma d'en payer le montant entre les mains de la 
dame Huchard , épouse de Joseph Mouchet, qu'il avait constituée 
pour sa mandataire générale , par acte sous seing privé du 22 octo 
bre 1835 , avec l'assentiment du mari. Chevalier n'obtempéra pas 
à cette sommation. Morey l'assigna , en conséquence , le 6 février 
devant le Tribunal de commerce. Mais le 8 du même mois , M 
Ponsar , greffier de la justice-de-paix du 12e arrondissement muni-
cipal, présenta requête à M. Debelleyme , président du Tribunal 
civil ; et après avoir exposé à ce magistrat qu'il était créancier de 
Morey de 95 fr. 35 c., pour déboursés et émolumens , à raison 
d'apposition et levée de scellés , faites en octobre 1828 , après le dé-
cès de la femme Morey , née Marie Adenot , il obtint une ordon-
nance régulière qui l'autorisait à saisir-arrêter , jusqu'à due concur 
rence, la somme dont était débîteurle voiturier dè la rue Copeau. 

La saisie fut opérée hier; Chevalier la dénonça aussitôt à Morey , 
avec déclaration qu'il ne verserait les 188 fr. à la dame Mouchet 
qu'autant qu'on lui rapporterait main-levée de l'opposition de M. 
Ponsar, et qu'on lui justifierait que Morey, qui avait été déclaré en 
faillite, dans le courant de l'année 1826, et qui, depuis lors n'avait 
pas obtenu de concordat, était redevenu integri statûs. 

La cause a été appelée ce soir devant la section, présidée par 
M. Michel. Me Legendre s'est présenté pour Morey; M" Martin-Leroy 
a développé les moyens de M. Chevalier. Le Tribunal a continué 
l'affaire à quinzaine. 

— On annonce que le Roi vient de faire remise pleine et entière 
à MM. Lyonne et Bichat , ex-gérans de la Tribune , du restant des 
peines auxquelles ils ont été condamnés. 

— M. le colonel Latapi , que nos lecteurs se rappelleront avoir vu 
figurer dans le procès en diffamation , intenté par M. le duc de 
Broglie contre M. Sarrans, rédacteur de la Nouvelle Minerve, com-
paraîtra demain devant la Cour d'assises sous une accusation de 
faux. 

— Le bureau de la Cour d'assises présentait ce matin tout l'aspect 
du vestiaire de Robert Macaire : deux chapeaux à qui le ravage du 
temps et l'outrage peut-être du sergent de ville laissent à peine une 
forme reconnaissable; une vaste cravate en châiis, un foulard ré-
duit à l'état de dentelle ; un monseigneur perfectionné, de bonne 
trempe, sûr, portatif: quatre fausses clés travaillées avec un admi-
rable talent, évidées en sens différent, sciées par moitié dans la par-
tie forée, arrondies de manière à ne trahir leur jeu par aucun bruit, 
et réunies par un anneau commun; une tabatatière enfin, moins mon-
strueuse et plus discrète que celle de Frédérick-Lemaître, mais aussi 
classique toutefois, distraction nasale au temps de l'attente, arme dé-
fensive en cas de surprise et d'éveil ; dix autres objets également ca-
ractéristiques enfin, étaient symétriquement étiquetés et rangés 
comme pièees de conviction. 

L'extérieur de l'accusé Rogé répondait mal, il faut le dire, à cet 
important appareil; ses dix- huit ans, sa pâleur, ses hésitations, ne 
concouraient pas peu à donner une notable invraisemblance au sys-
tème de défense banal qu'il avait adopté. Rogé rejelte toute la cul-
pabilité sur un homme qu'on n'a pu saisir, qu'il ne désigne pas, que 
personne n'a vu, et qui cependant a dû se trouver sur le théâtre du 
crime, car son chapeau et son foulard ont été saisis sur les lieux 
même où une tentative de vol avec effraction venait d'être com-
mise au préjudice de la veuve Fournier. 

M. 1 avocat-général «ouguier soutient l'accusation, malheureuse-, 
ment pour Rogé basée sur. de trop évidentes preuves ; et bien que 
le jury, dans son extrême indulgence, eût admis en faveur de I accuse 
des circonstances atténuantes, la Cour, par l'organe de M. le prési-
dent Poultier, condamne Rogé à cinq années d'emprisonnement. 

— Faire danser l'anse du panier est de tradition consacrée 

parmi les cuisinières émérites, et rarement la sévérité du maître qui 
acquiert la trop fréquente conviction des ruses dont il est victime, 
amène devant les Tribunaux la foule des trompeurs cordons-bleus 
et des chefs déioyaux dont la cupidité les rançonne. Il n'en est pas de 
même lorsque la cuisinière tente de sortir de ses attributions spé-

ciales, et se permet de convoiter à la place du trop fort poids ou du 
prix-remise des objets hors de son ressort. Pélagie Gransard en a 
fait aujourd'hui la triste expérience. Entrée le 5 octobre au service 
des époux Neveux, bijoutiers, rue Bourg-l'Abbé, elle s'est laisse 
tenter par quelques bagatelles de toilette. Un fichu de tulle, des bas, 
des jupons ont été trouvés dans sa malle, et elle prétend en vain 
ne les avoir pris que dans l'intention tout honnête d'y faire d'utiles 
réparations. Tous ces objets sont neufs malheureusement; et, sur la 
déclaration du jury, à qui les 19 ans de l'accusée inspirent quelque 
sentiment d'indulgence, Pélagie Gransard, en faveur de qui l'on 
admet la possibilité de circonstances atténuantes, est condamnée à 
trois années d'emprisonnement. 

— Le sieur Delamarre, cocher des Parisiennes, est cité devant le 
Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention du délit d'ou-
trages envers un citoyen chargé d'un service public, qui formule sa 
plainte en ces termes : 

« En ma qualité d'ordonnateur particulier des convois et inhuma-
tions du 4

e arrondissement, délégué à cet effet par M. le préfet de la 
Seine, j'ai l'honneur de vous exposer que le 20 décembre dernier je 
conduisais un convoi au cimetière du Nord. Le cortège était compo-
sé d'une centaine de personnes. Au moment où le convoi passait rue 
Notre-Dame-de-Lorette, au coin de ceMe St-Lazare, le cocher d'une 
voiture dite Parisienne, que j'ai su depuis se nommer Delamarre, 
s'est permis de couper le cortège. Les instances de la famille et gé-
néralement de tous les assistans, n'ont pu l'empêcher de poursuivre 
sa scandaleuse détermination; mon intervention a été également in-
fructueuse et accueillie par les injures les plus grossières, à tel point 
que , pour arrêter le mouvement de la voiture, les porteurs ont été 
obligés d'employer la force. La conduite de ce cocher étant en oppo-
sition avec lesréglemens et contraire au respect dû aux morts, je me 
fais un devoir de vous prier de donner suite à ma plainte. » 

Le Tribunal, après avoir entendu les témeins qui sont venus certi-
fier la véracité des faits ci-dessus relatés, et sur les conclusions même 
de M. l'avocat du Roi, a condamné, par défaut, le cocher Delamarre 
à dix jours de prison. 

— Une toute petite et toute gentille marchande d'oranges exer-
çait son petit commerce à la porte du théâtre du Palais-Royal. Pen-
dant un entr'acte, les sergens de villes vinrent la sommer de se reti-
rer, prétendant qu'elle obstruait la voie publique. La petite mar-
chande fit un peu de résistance ; les sergens de ville se fâchèrent. 
Alors, dans sa mauvaise humeur , elle jeta ses «ranges dans !e ruis-
seau en disant (d'après la prévention) : Canailles, vous n'en profi-
terez pas, insulte bien caractérisée à des agens de la force publique, 
qui se mirent à trois pour emmener la petite marchande au poste, 
tant elle faisait de résistance, disent les agens, bien que ce déploie-
ment de force paraisse un peu extraordinaire au Tribunal , soit dit 
en passant. Néanmoins , la jolie petite marchande comparait aujour-
d'hui devant la 6

e chambre. Elle prétend, bien entendu que tous les 
torts sont du côté des agens à qui elle a un peu résisté , c'est vraj 
parce qu'elle n'était pas tout à fait d'avis de se laisser arrêter; quant 
au propos de canailles, vous n'en profiterez pas, il s'adressait au 
public qui profitait de son embarras pour piller ses oranges toutes 
crottées; à quoi M. le président fait observer à la prévenue que ce 
n'était pas un bon moyen de ne pas faire profiter le public de ses 
oranges que de les jeter ainsi sur la voie publique. 

• Le Tribunal condamne la petite marchande à 16 fr. d'amende 
«Ah ben, ouiche! dit-elle en se retirant, ils n'en auront pas nn liard* 
ils n'en auront rien, par exemple ! » Et , probablement pour bouder 
le Tribunal, la petite marchande va s'asseoir en lui tournant le dos 
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/' «P^midi^on a trouvé sur le quai de la Cité, le schako 

d un soldat du 43
e régiment de ligne. On crut d'abord que ce mili-

taire avait été assassiné. Mais les papiers que renfermait le schako 
firent bientôt connaître que ce malheureux s'était précipité dans la 
Seine. On attribue son désespoir à une querelle qu'il venait d'avoir 
avec son sous-officier. 

— La nuit dernière, M. Haymonnet, commissaire de polie?- a 
fait une visite utile dans les maisons garnies de son quartier" An 
nombre des individus arrêtés par ses ordres, s'en trouve un du nom 
de Pelhssier, qui logeait dans un petit hôtel de la rue des Gravi 
hers, 49. Il était porteur d'une canne de jonc mâle , avant une le" 

vrette incrustée sur la pomme. La blessure remarquée sur la main 
de cet homme a donné à penser qu'il avait pu faire partie des mal-
faiteurs qui se livrent aux attaques nocturnes. Nous engageons celui 
qui reconnaîtrait sa propriété dans le signalement de cette canne à 
se présenter chez M. le commissaire de police Haymor.net , quai de 
Valmy, 28, qui recevra sa déclaration avec empressement. 

-Le libraire Jonbert imprime en ce moment les Réquisitoire, 

^Sra^l*iMJf*?ïB^^èl^ Dupi?l
' devant la Cour de 

cassation, aveclesarrètsintervenusàla suite, et presque toujours H™* 
le sens des conclusions données par cet éloquent magistrat PPH! 

collection formera deux forts volâmes' in-8° de 600 ptUes rWnn 

en petit-romain non interligné. Le premier paraîtra fin de ce rrmk ' 

et le second au commencement d'avril. mois ' 

— MM. Pourrat frères viennent de publier une imitât;™ ,i„ n 

.u.oiu, n oia»u !-es; i s vont taire naraitru >„„ c • . 

Evangiles et les Actes des Apôtres d'ans le même format su/raisï^ 
hn collé, avec encadrement, lettres ornées, et 32 gravure^ d™ « T 
acier; Cette éd

iti011j qui |t devoir
 répondre au^oû^d s ner

S
on'

nP
« 

les plus difficiles, paraîtra par livraison, à Go centimes P
ersonnes 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

du 5 février. 

Paiva, mineure, r. de la Chaussée-d'An-
tiu, 46. 

M ' Marin, née Langlois, rue des Lavandières 

Sj'wlt, r. de Vendôme, 2 bis. 
' Lenlant, née Conespel, r. St.-Honoré, 339. 

. Masson, r. Saint-Joseph, 9. 
^

te
W,r. Saint-Denis, 223. 

2. y ' Guénot, née Berthier, place du Trône, 

aT'in'10"' née Tem
P

lier
>

r
-
 de

 fourey, 14. 
'grille"

11
^' P

ala
'
s du

 Luxembourg, grande 

MaÇ
a

r

u
.
rn

«L r. Traversière-Saint-Honoré, 33. 
M„!f."'ard ' "ée Henseler, r. du Faubourg-
Montmartre, 38 

du 6 février. 

M. Béra, rue J.-J. Rousseau, 3. 

M. Martin, rue du Petit-Lion-St-Sauveur, 13. 
M"°Hauducceur, mineure, r. du Temple, 104. 
M, Bonneau, rue des Prétres-St-Paul, 9. 
W" Piat, née JNiclot, rue Neuve-St-Paul, 2. 
M. le marquis de Loubi'iCre, rue de l'Uni vi-

sité, 67. 

Mue Jérôme, r. Cassette, 17. 
Mme Bournigal, ve Chapeau, rue de Clichy, 22. 
M. Michel, rue Ste-Aniie, 20. 
M. Boulet, rue des Mauvaises-Paroles, 19 
M"e Dubois, rue St-Maur, 15. 
M. Walter, quai Bourbon, 19. 

M.Chailet, rue INeuve St-Etienne, 5. 
M" e Brochard, rue Gerard-Boquet, 7. 

du 7 février. 

M me Jochum, rue Montmartre, 26. 

Mn,e Bobot, née Prignon, place Ue lTlôtel-de-
Ville, 37.

 r 

Le Rédacteur en chef , gérant , DAKMA'
A

N(T"~ 

Mu" Valot, rue des Juifs, 21 . 

M"*" Besche, née Mojsy , rue des Filles-du-
Calvaire, 2. 

Mme Tliévenin, née Dumoutier, rue St-Louis-
au-Marais, 44. 

Mme Gosselhi, née Desjardins , rue Saint-An-
tqino, lm 

M"'e Decoubret, née Jobert, place de la roton-
de du Temple, 2. 

Mme Pain, née Pillieur, rue Montgolfier, 12, 

BB PAKIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 
du mercredi 10 février. 

heure!-
ROBKBT entrep. de menuiserie. Clôture, 11 
CASTE, ancien md d'étoffes, Id, 12 

G ISADD , me 
1-2 maçon, Vérifie. 

du jeudi 11 février. 

LÉGER , graveur-fondeur en caractères, 
Reddition de comptes, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
février, heures. 

N»TTELBT , ferblantier-lampiste, le 13 12 

DAUVERGRE , marbrier, le 13 

GOBRRT , nid tapissier, le 15 

V ÉRITÉ , apprêteur de draps, le 16 

MARTIN, md de modes, le 20 

12 
2 

II 
10 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
du 4/ewterl836, 

CIIOREL , négocian t, à Paris , rue St-Denis 277 
- Juge-comin., M. Gailleton; agent " M 
Gosset, rue de la Bourse, 12, 

agent, M. Deeagny, 

BOURSE t)U 9 FÉVRIER. 
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JOURNAL 

LE CABINET DE LECTURE. 
SOMMAIRE du 29 jan 'ter 1836. 

Le Lever du Soleil , par Mme la comtesse 
d 'ADHÉMAK.— La Falaise, extrait de 
France et Marie, par M. H. DELATOUCHE. 

— Esquisses médicales : Le docteur 
Brayer à Constaatinople, par M. Isidore 
BOURDON. — Souvenirs de voyage : Les 
Italiens de Rome, par M. MÉRY.— Poé-
sie : La Prière de la reine, par Mme

 D'AL-

TENHEIK (Gabrielle SOUMET). — Mœurs 
dramatiques : Lecture aux acteurs.— Le 
Chapitre des recommandations, par M. 
Edouard MOMHAIS. — Revue critique : 
Voyage philosopliique en Angleterre et en 
Ecosse, par M. V. HENNEQUEI , compte-
rendu par M. le comte A. DE CIRCOURT. 

—Beaux-Arts : Gravure.—Théâtre: y/c-
téon ; Bals de l'Opéra ; théâtre de la 
Crté, par M. BRAZIER.— Esquisses des 
Tribunaux.— Revue des modes.— Nou-
velles diverses. — Gravure. 

48 fr. pour un an ; 25 fr. pour six mois, 
13 fr. pour trois mois. — Ce journal pa-
raît tous les cinq jours. 

S'adresser au Directeur, rue des Beaux-
Arts, 5 ; chez les Libraires et Directeurs 
des postes et des messageries. 

POURRAT FRÈRES, à Paris, éditeurs des 
OEuvres complètes de Châteaubriand , 
avec 180,000 fr. de primes. 

L'IMITATION 
DE 

JÉSUS-CHRIST 
TRADUCTION NOUVELLE 

PAR M. DE GENOUBE. 

Un magnifique volume grand in-8e sur Jé-
sus vélin, enrichi d'encadremens, lettres 
ornées, et de 12 gravures. 

L'OKVRAGE COMPLET : 8 FR. POUR PARIS 

PAR LA POSTE : 10 FR. 

On souscrit à Paris, chez POURRAT, 
rue des Petits-Augustins, 5. 

SAPIA, rue de Sèvres, 16; et rue du 
Doyenné, 12. 

Pour paraître incessamment : 

LES SAINTS ÉVANGILES 
ET 

LES ACTES SES APOTRES, 

Avec encadremeni, lettres ornées et 32 gra-
vures, imprimé sur raisin collé, etc. 

SOCIÉTÉS COMKERCTA'LISS. 

(Loi du il mars 1838.) 

Suivant eontrat reçu Ferrière, notaire à 
La Villette, le 26 janvier 1836, enregistré; 

Il appert que M. JACOUES-CHARLES-.IO-

SEPH LHOTE, fabricant de ciment romain, 
et dame EMILIE TONDU, son épouse, de-
meurant à Montereau-Faut-Yonne; 

Et M. JACQUES-FÉLIX DUMONTIER, 
marchand de vins, demeurant à Paris, 
quai d'Anjou, 23; 

Ont établi entre eux pour quatre . an-
nées, à partir du 1 er janvier 1836, une so-
ciété en commandite pour la fabrication 
de ciment romain, dont le siège serait à 
La Villette, rue de Metz; 

Que cette société serait régie sous la rai-
son sociale LHOTE etCe . 

Enfin, que M. DUMONTIER, à titre de 
commanditaire, s'est obligé à verser à M. 
et Mme LHOTE 4,000 fr. 

PERRIÈRE. 

rans à Paris, le premier rue St-Honoré, 
40, et le second rue Feydeau, 28; ont for-
mé une société sous la raison sociale SO-
RIN et CHANET, dont l'objet est la fabri-
cation et vente d'horomètres hydrostati-
ques-horodictiques. Le siège social est rue 
de Grenelle-St-Honoré, 29. La durée est 
fixée jusqu'au 31 décembre 1841. La signa-
ture sociale appartient indifféremment à 
"un et à l'autre des associés qui ne peu-
vent s'en servir séparément pour souscrire 
des billets à ordre à peine de nullité à l'é-
gard de la société. 

SORIN. 

ÉTUDE DE Me HENRI NOUGUIER, AVOCAT-

Agrée au Tribunal de commerce de la Seine, 
Rue des Filles-St-Thomas, 5. 

D'un acte sous seing privé fait double 
à Paris, le 1er février 1836, enregistré au-
dit lieu ledit jour, 1 er février courant, f°, 
70 verso, c 6, 7 et 8, par Gressier, qui a 
reçu 60 fr. 50 c. 

Entre M. MARIE-JOSEPH MARTINET, 
marchand tailleur, demeurant à Paris, rue 
de Grammont, 26 ; 

Et M. JEAS-ISIDORE QUATESOUS, mar-
chand tailleur, demeurant aussi à Paris, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 6. 

Il appert qu'une société en nom collec-
tif a été formée entre eux pour exercer en-
semble l'état de marchand tailleur. 

Que cette société faite sous la raison so 
ciale MARTINET et QUATESOUS, estéta-
blie à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
6, au domicile actuel de M. QUATESOUS. 

Que la durée de la société est limitée à 
six ans, qui ont commencé le 1 er octobre 
dernier et. finiront le 1 er octobre 1841. 

Que M. QUATESOUS apporte pour sa 
mise sociale son fonds de commerce et sa 
clientelle évalués entre les parties à 10,000 
fr.; le sieur MARTINET apporte pour la 
sienne sa clientelle aussi évaluée à pareille 
somme de 10,000 fr., et ce dernier, de 
plus, s'engage à verser dans la caisse so 
ciale, au far et à mesure des besoins de la 
société, j ssqu'a concurrence de 5,000 fr, 

Qu'ils géreront en commun, mais qu'à 
M. MARTINET seul appartiendra la si 
gnature sociale. 

Pour extrait : 
H. NOUGUIER. 

ÉTUDE DE Me BORDEAUX, AGREE 

Rue Montorgue'd , 65. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
à St-Denis, le 30 janvier 1836, enregistié 
le 3 février par Chambert, qui a reçu 
5 fr. 50 c. 

H appert : 
Qu'une société en nom collectif à l'é 

gard du sieur THÉODORE-DESIRÉ-JOSEPH 

DELERUE, marchand quincailler à Saint 
Denis, rue de Paris, 53, et en commandite 
avec un commanditaire désigné audit acte, 
a été formée pour l'exploitation d'une mai 
son de quincaillerie à St-Denis. 

La raison sociale est DELERUE et Ce . 
Le siège de la société actuellement à St-

Denis, rue de Paris, 53, sera transféré, au 
1er avril 1836, même rue n. 58. 

La durée de la société est fixée à neuf 
années consécutives, commencées à courir 
du 1er février 1836 pour finir le 1er fé-
vrier 1845. 

M. DELERUE apporte en société son 
industrie et le fonds de quincaillerie ci-
dessus désigné. 

L'apport social de l'associé-commandi-
taire consiste en 3500 fr., tant en espèces 
qu'en marchandises. 

Pour extrait : 
BORDEAUX 

D'un acte sous seing-privé, fait double a 
Paiis, le 30 janvier 1836, enregistré le 5 
f.&r1ërr83<K fol. 164, rect cases 7 et 8; 

, par Chamber(,\qui a reçu les droits, 
p 11 appert : Ok; M. JEAN-BAPTISTE SO-

f | Rl'N et M. LOUJS-MARIE CHANET, demeu-

Suivant acte sous seing privé, du 27 jan-
vier 1836, MM. GERMAIN-JOSEPH DHERT-
MANNI, négociant, demeurant à Paris, rue 
St-Denis, 303, et EUGÊNE-PROSPER GUIL-
LIARD, propriétaire, demeuran à Paris, 
Vieille-Rue-du-Temple , 123, ont contrac-
té une société en nom collectif pour faire 
la commission. Cette société durera six ou 
dix années (au choix de M. GU1LLIARD), 
qui ont commencé le 1er janvier 1836; le 
siège est à Paris, la raison sociale est 
DHERTMANNI et GUILL1ARD, la mise de 
fonds, est de 66,000 fr.; chacun des asso-
ciés a la signature sociale, néanmoins il a 
été expressément convenu qu'il ne pour-
rait être fait aucun emprunt pour le comp-
te de la société, en conséquence qu'il ne 
pourrait être souscrit aucun billet ni re-
connaissance, et que la société ne serait 
obligée qu'en vertu d'un pouvoir spécial. 

Par acte sous seings privés du 27 jan-
vier 1836, enregistré à Paris le 9 février, 
il a été formé, pourdix années, unesociété 
entre ADOLPHE TERWANGNE et AMÉDÉE 

FAUCOMPRE, pour l'exploitation d'une 
maison de commission. 

La raison sociale est ADOLPHE TER-
WANGNE et Ce . ; 

Le siège de la société est rue de l'Échi-
quier, 44 ; 

Les deux associés ont la signature sociale. 
. >■.;''.">'■ Ad. TERWANGNE. 

D'un acte sous signatures privées en date 
à Paris du 29 janvier 1836 enregistré, 

Il appert : 
Que la société qui avait été formée par 

acte sous signatures privées en date du 8 
janvier 1835, enregistré, entre les sieurs 
JULIEN GEZANT et LUCIEN-MARIUS COL-
LIERË, demeurant ensemble rue du Gros-
Chenet, 2, sous la raison sociale J. GE-
ZANT et COLLIERE, ayant pour objet la 
composition et le commerce de dessins pour 
étoffes, est et demeure dissoute à compter 
dudit jour vingt-neuf janvier 1836. 

Pour extrait ; 
 HEURTEY. 

Suivant acte reçu par M
E Maréchal et 

son collègue notaires à Paris, le 1 er février 
1836, enregistré. 

M. JEAN -ETIENNE -PHILIPPE AMIOT, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue des 
Billettes, 13; 

M. JEAN -JOSEPH-MARIE LALE, rentier, 
demeurant aussi à Paris , rue Montmar-
tre. 76; 

Et M. JEAN-FRANÇOIS PERREAU, capi-
taine retraité, membre de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant à Paris, rue de Cléry, 69. 

Ont formé une société en nom collect f 
à leur égard, et en commandite à l'égard 
des souscripteurs d'actions. 

Cette société a pour objet : 1° la distri-
bution générale à domicile dans Paris et 
la banlieue, d'eau chaude et froide et un 
service de bains aussi à domicile; 2° l'a-
chat et la création de tout le matériel né-
cessaire pour mettre ce service en activité. 

La durée de la société a été fixée à 
quinze années qui ont commencé à courir 
le 30 janvier 1836. 

La raison sociale est AMIOT, LALE, 
PERREAU et Ce, et la signature sociale 
doit porter les mêmes noms. 

La société est dirigée et administrée par 
AMIOT LALE et PERREAU qui sont seuls 
solidaires garans et responsables. 

La signature sociale appartient à cha-
cun de MM. AMIOT, LALE et PERREAU; 
mais il leur est expressément interdit de 
souscrire ou endosser aucuns effets de com-
merce pour le compte de la société à pei-
ne de nullité, toutes les opéiations devant 
se faire au comptant. 

Le fonds social se compose de la som-
me de 750,000 fr. représentée par 750 ac-
tions de chacune 1,000 fr. 

D'un acte sous seing privé fait double à 
Paris le 28 janvier 1836, enragistré à Pa-
ris, le 4er février suivant par Chambert, 
qui a reçu 5 fr. 50. 

Il appert : 
Qu'entre M. LOUIS-EDOUARD FLEULARD. 

ancien négociant, demeurant à Paris, rue 
Lepelletier, 9 bis, et M. ANTOINE-HIPPO-

LYTE-VICTOR MALIBRAN, ancien sous-
chef de comptabilité , demeurant a Paris, 
pssaage des Petits- Pères, 8; il a été formé 
une société en nom collectif sous la raison 
sociale FLEULARD et Ce , dont le siège est 

fixé à Paris, rue Lepelletier, 9 bis, et qui 
a pour objet la construction et la vente 
des machines connues sous le nom de Pan-
triteur, et pour lesquelles M. FLEULARD 

a obtenu un brevet d'invention et de per-
fectionnement. 

Que la durée de la société est fixée à 
onze années, qui commenceront de la date 
de l'acte pour finir le 13 février 1847, jour 
de l'expiration du brevet; et que toutes 
les opérations socialss devront être faites 
au comptant,'lês parties renonçant dès à-
présent à souscrire ni endosser aucun en-
gagement commercial, et que, quant à 

tous les autres engagemens relatifs à des 
traités de fabrication de machines , ils ne 
seront valables qu'autant qu'ils seront re-
vêtus de la signature des deux associés. 

Pour extrait. 

BORDEAUX. 

ETUDE DE M VENANT, AGRÉÉ 

Au Tribunal de commerce, de la Seine, rue 
des Jeûneurs, 1 bis. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le 2 février 1836, enregistré ; 

Entre FRANÇOIS - HIPPOLYTE MELLE-
NET, propriétaire, demeurant ci -devant à 

Montauban, et actuellement à Paris, rue 
des Mauvais-Garçons , n. 2 bis ; 

Et ETIENNE COURTOIS; ancien limona-
dier, demeurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro; 

Appert : 

Il a été formé entre les susnommés, à 
Paris, une société en nom collectif, sous la 
raison et avec la signature sociale MEL-
LENET et COURTOIS, pour le commerce 
des cuirs corroyés, pendant sept années et 
trois mois consécutifs, qui ont commencé 
à courir du 7 janvier 1835 pour finir au 
15 avril 1842. 

M. MELLENET disposera seul de la si-
gnature sociale pour tous les actes, obli-
gations, billets ou autres valeurs quelcon-
ques qui engageront la société. 

Mais lorsqu'il s'agira de créer des bil-
lets en règlement de marchandises, d'en-
dosser des effets faits pour en opérer la 
négociation, poursuivre des affaires pour 
le compte social, les régler, traiter, transi-
ger, donner pouvoir afin de suivre la ren-
trée des créances et défendre à toutes ac-
tions. 

M. COURTOIS aura la signature sociale. 
Pour extrait : 

VENANT. 

Adjudication définitive, en l'étude de 
Me Boudin Devesvres, notaire à Paris, rue 
Montmartre, 139. le lundi 15 février 1836; 
d'une, MANUFACTURE D'IMPRESSIONS 
SUR ETOFFES ET TISSUS de toute na-
ture, établie à Neuilly-sur-Seine, à la 
pompe à feu, près le Pont, composée 1° du 
droit au bail ; lequel finira le 31 décem-
bre 1842; 2" et de l'achalandage y atta-
ché. L'adjudicataire sera tenu de prendre 
pour une somme de 13,600 fr. le mobilier 
industriel, et les drogues et couleurs ser-
vant à l'exploitation de ladite manufac-
ture. La mise à prix est de 1,400 fr. 

S'adresser à Me Boudin Devesvres, no-
taire à Pai is, rue Montmartre, 139, 

ÉTUDE DE Me GAMARD, AVOUÉ. 

Adjudication préparatoire le 13 février 
1836, sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, à l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, une heure de relevée , en 
trois lots. 

D'une belle MAISON , sise à Paris, rue 
St.-Eustache, 45, sur la mise à prix de 
140,000 fr. 

D'une autre MAISON, sise à Paris, rue 
des Màrais-St-Germain, 22, sur la mise à 
prix de 50,000 fr. 

Et d'une MAISON de campagne , sise 
à Clamart-sous-Meudon, rue de Bièvre, 8, 
sur la mise à prix de 40,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens , à 
Paris : 1° à M. Gamard, avoué poursui-
vant, dépositaire des titres de propriété, 
rue Notre-Dame-des- Victoires, 26. 2°àMe 

Legendre aîné, avoué, place des Victoires, 
3. 3° et à M e Lejeune, notaire, rue des 
Bons-Enfans, 21. 

A VENDRE A L'AMIABLF 
Une grande et belle maison, ruede, n 

ramides, 2, à l'angle de cette rue ei ' 
place de Rivoli, en face du chàt^,, e lâ 

jardin des Thuileries , d'un, revl
 du 

23,000 fr. S'adresser au propriétaire
 de 

PAR 
UN PROCÉDÉ NOUVËI^ 
et en une seule séance 

M. DÉSIRABODE , chirurgien-dentistp 
des pièces artificielles, depuis u

ne
 in^,',-.**** 

dents, dont il garantit la durée et la rJ"x 

pendant dix années consécutives s'enta
 é 

par écrit à remédier gratuitementVil sur
 ant 

quelque réparation à y faire pendant ce h?1! 1 

temps. Cette garantie ne s'étend que non , 

six dents de la mâchoire supérieure- li 

dés ordinaires. 11 demeure au 
galerie de Valois, 154, au 2me . oyat, 

ANNONCES LEGALES. 

Suivant exploit de Lemarchand, huis-
sier à Paris, en date du 30 janvier 1836, 
dûment enregistré, M. FERDINAND PETIT 
METAYER, négociant, demeurant au Pecq, 
commune de Saint-Germain-en-Laye, a 
formé contre les syndics provisoires "de la 
faillite du sieur LOUIS-FRANÇOIS HONORE, 
demeurant à Paris, rue Richer, 40, une 
demande devant le Tribunal de commer-
ce de Paris, à fin de rapport du jugement 
du 17 septembre 1829, qui a déclaré ledit 
sieur HONORE en état de faillite. 

Les personnes qui auraient intérêt à s'y 
opposer sont invités à faire connaître leurs 
prétentions dans la huitaine, soit au gref-
fe du Tribunal de commerce, soit entre 
les mains du syndic provisoire de la fail-
lite, M. HENRY PRESTAT, rue du Colom-
bier, 26. 

Pour extrait : 
BORDEAUX 

Vente par adjudication; le 13 février 
1836, heure de midi, en l'étude et par le 
ministère de Me Cahouet, notaire à Paris, 
rue des Filles-St-Thomas, 13. 

1° d'un fonds de CAFE-RESTAURANT, 
avec l'achalandage et les objets mobiliers 
et ustensiles en dépendant, 

2° et du droit au BAIL des lieux où s'ex-
ploite ledit fonds. 

Cet établissement est avantageusement 
situé à Paris, rue St-Honoré, 335, au coin 
de la rue d'Alger , et près du Jardin des 
Tuileries. 

S'adresser, pour les conditions et rensei-
gnemens de détail, sur les lieux, à M. 
Bancel, limonadier, et à Me Cahouet, no-
taire, chargé de la vente. 

12= Enregistré a Paris, le 
Reçu na franc dix tenante* 

BANDAGES A BRISCRÈs 
Admis à l'Exposition de 1834 

. Brevet d'invention et de perfectionnem^, 
accordé par le Roi, pour de nouveaux tu 
dages à brisures; pelottes fixes et ressorts m ~ 
biles s'ajustant d'eux-mêmes sans sous-cuisw 
et sans fatiguer les hanches; approuvés i , 

reconnus supérieurs aux bandages anpiai 

Ê
ar l'Académie royale de médecine de P-ri ' 
te l'invention de'Burat frères, chirurgiens' 

herniaires et bandagistes, successeurs de leur 
père, rueMandar, 12. 

Nous prévenons les personnes qui voudront 
bien nous honorer de leur confiance, de n 
pas confondre notre maison avec celles air 
existent aux deux extrémités de la rueMandar' 

Actuellement rne Mazarine 
48, au 1er , en face celle Gue-
négaud. Ferres conserve de la 

vue à surfaces de cylindre de CHAMBLART 

connus pour leur supériorité constatée par 
25 ans d'expérience. 

PATE DE BAUDRY, 
Pharmacien, rue Richelieu, 44. 

Ce nouveau et agréable pectoral, auto-
risé par brevet et ordonnance du Roi, cal-
me la t oux et fortifie la poitrine d'une ma-
nière prompte et sûre; aussi des médecins 
du premier mérite et un grand nombre 
de consommateurs lui accordent-ils une 
préférence marquée. Prix : boîtes de 1 fr. 
50 cent, et 3 fr. 

Vente par adjudication, sur une seule 
publication, le lundi 22 février 1836, heu-
re de midi, en l'étude et par le ministère 
de M0 Thifaine Désauneaux, notaire à Pa-
ris, rue de Ménars, 8, commis à cet effet, 
de HUIT ACTIONS de la société Manby, 
Wilson et compagnie, établie à Paris, 
pour l'éclairage par le gaz hydrogêne , en 
huit lots , qui ne seront pas réunis. Ces 
deux actions, qui dépendent de la succes-
sion bénéficiaire de feu M. le marquis de 
Guerchy, sont au capital de 2,500 fr. cha-
cune, productives d'intérêts à raison de 5 
p. °|

0
 par an, et donnent droit aux divi-

dentes afférents à chaque action. Cette 
vente aura lieu en vertu d'une ordonnan-
ce de référé, et sur la mise à pi ix de 1,000 
fr. par chaque action. 

S'adresser pour les renseignemens, à Me 

Thifaine Désaunaux, notaire, susdite rue 
de Ménars, 8, en l'étude duquel est déposé 
le cahier des charges; 

Et à Me Dubois, avoué poursuivant la 
dite vente, rue des Bons-Enfans, 20, au 
coin de celle Montesquieu. 

A-WI* SIWKRS. 

Le prix de l'insertion est de i fr. la ligne. 

Par exploit de Bouilliat, huissier à Pa-
ris, en date du 4 de ce mois, enregistré, il 
a été formé opposition au jugement du 
Tribunal de commerce de Paris du 24 
août 1830, qui a déclaré en état de faillite 
ouverte le sieur AULNETTE fils, épicier, 
à Paris, rue Lepelletier, 9. Par le même 
exploit on a demandé le rapport de la 
faillite. En conséquence, toute personne 
ayant intérêt à s'opposer à cette demande 
est invitée à faire connaître ses droits dans 
la huitaine, soit au greffe du Tribunal de 
commerce de Paris, soit à M. Fleury, syn-
dic provisoire, demeurant à Paris, rue des 

Saints-Pères, 16. 

ANNONCES JOPICIAIB,ES. 

ÉTUDE DE MLe ARCHAMBAUT-GUTOT, 

AVOUÉ. 

Vente sur licitation. Adjudication pré-
paratoire le 27 février 1836; adjudication 
définitive le 19 mars 1836. 

En l'audience des criées du Tnbnnal ci-
vil de la Seine, deux heures de relevée. 
1 er lot, MAISON avec cour, jardins et dé-
pendances sise a Paris, rue Clopm, 1. Mise 
à prix : 7,200 fr. 2e lot, MAISON avec 
cour et dépendances, sise à Paris, rue Clo-
vis, 8. Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à 
Me Archambault-Guyot, avoué, à Paris, 
rue de la Monnaie, 10. 

CABINET DE M. KotiKER ,exclusivement des-
tiné aux ventes des offices judiciares.—Plu 
sieurs titres et offices de Notaires, d'Avoués, 
Greffiers, Agréés, Commissaires-priseurs 
et Huissiers, à céder de suite. — S'adres. à 
M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris. — Rue Mazarine, 7. 
— Les lettres doivent être affranchies. 

VENTE 
ACTIONS: 

100 fr. 

20 fr. 
L'ACTION, 

"EE¥Q>M A 

Ces immenses propriétés sont d'une valeur 
de plus de 

2 MILLIONS DE FLORINS 

Et rapportent annuellement environ 

75,000 FLORINS DE RENTE. 

Outre cette prime principale, il y en a 
quatre autres consistant eu QUATRE MAGNI-

FIQUES SERVICES DE TABLE EN ARGENT, dont 
deux pour 48 personnes, composés chaque 
de plus de 600 pièces, en outre de nom-
breuses primes en espèces. Le montant est 
de 2,327,775 florins. Le tirage se fera s 
Vienne, irrévocablement le 19 mars 1836 
Le prix d'une action est de 20 fr.; de six, 
100 fr.; de treize, 200 fr. Les paiemens 
pourront se faire en billets, effets de com-
merce, et moyennant mes dispositions. Le 
prospectus français et la liste du tirage 
seront envoyés franco. On est prié d'écrire 
sans affranchir, et directement, au dépôt 
général de 

Louis PETIT, 

Banq. et rccev.-gén. à Francfort-s-Mein 

ENTREPRISE DES ÉCOSSAISES. 

L'assemblée générale des Actionnaires 
pour la reddition des comptes de l'exercice 
1835, aura lieu à huit heures du soir, le 
jeudi 18 février courant , au domicile de 
l'Administration, rue Breda, 8. 

GUÉRI SON <l os C ORS 
PATH TïLAtÈENîMK. Ce topique est le seul 

peut-être qui guérisse les cous, DURILLONS et 
ucxovs d'une manière constante. On le trouve 

la pharmacie, rue d'Argenleuil, 31, à Paris. 

COIS OUBINOT 

DUREE5AINS 
POUR LA VILLE ET LA 

CAMPACHï, BALSBTSOUéll 

Placede la Bourse, v 

M ARTIN , TAILLEUR, 

Vend et achète les habits, fait des échanges, 
nétoie, remet àneufeeux à moitié usés; place 
de l'École, 6, près te Louvre. 

MONTRE SOLAIRE àoN 
très portative , indiquant l'heure sans boustoie; 

elle sert surtout é régler les montres et les pendules. 

RÉVEILLE-MATIN M 
PENDULE à 78 f- u men**é*a 
unedecemodèle.Al'exposilionmédailled'argent, 

à ta société d 'encouragement une médaille d'or ont 

été décernées, à Henry Robert horloger de la Reine, 

palais-royal 164 aup" (anci" maison Larache) 

Giiérison 
radicale, prompte et peu dispense1*110 

DES MALADIES SEGUÉTES, 
quelque ancienne ou invité»*** ^uVtii* soient, 

ri* LB VIN DE #AI.S8PARBÏLLB 

Et te* BOL» P'AItMFMIC, 

Autoriiéf par breYel* «t ordomiauirfii rnyilrt • re0 ' 

due* le* 1" noTCnilre 1855 et S noTembre i»3*. •* 

î»*éré«> au Bulletin dei Lois. 

Consultations (initiâtes 
ne DOCTEUR 

II. 
AUTELR DE CES PREPA B ATIOÎtS. 

Paris, r. Montorgueil, 21 

Et par correspondance en anglais, espa/ptet, italien-

allemand et portugais. (Affranchir.) 

DEPOTS dans les principale* Tilles de la France 

et de Vétranger. 

CHOCOLAT PERRON 

2 et 3 fr. , ils sont d uu parfum exqu' s; 

usage est merveilleux dans les covivalesM 11^-
Rue Vivienne, 9. CAFÉ TORRÉFIE; 48 sou.. 

PHrcOJLBEB* 
La (Oui. ne Colbt 'l _ pharmacie Colvert :,o |e 

est le premier établissement de la ?a|)
, V. 

pour le traitement végéhd dépuratif.}" _ 
quer la SALSEPAREILLE, c'est en sigu» 

1er l'ESSENCE. Consultations gratuites 
10 h. à 1 h., le soir de 7 h. à 11 h. 

RHUMATISMALES, GOUTEUSES ET SER
1 B

^y[[ 

Prucédé curatif externe du D
r

- C**^ ̂  
Kue Neuve-des-Bons-Enfans, "'"^ji 
malades guérissent après deux ou 

applications du remède. ^ 

IMPRlMERlBDEPIHAtN-UELA'^ 

(MO»I«ITAI), rue de» Bon*-Eof»n»^^ 

Vu p»r le maire du 4" arrondissement, pour 
f£gali»*t«OQ de la signature. PwAf - BEI AF*"* 


